
§Itrnr'rn FE'SIL1ET

ET DMNIER

!;rl
hi

\
sentes évincé jouira du droit de subrogation prévu n.. ,")dispositions du code civil organisant Ie droj-t a. preË*il:tion du preneur à ferme, et dàns les mêmes conditi.ons.
Monsieur r" 

" dispensé deprendre inscription droffice pour quelque cause que ce soitlors de ra transcription d'unà 
"*péaitiàn aes présentes.

Tous les frais, droits 
"t n#*ires à résulter des présen-tes sont à charge des donataires.

ELECTION DE DOMICILEPour l'exécution de ties déclarent faj_reélection de domicile ân leur demeure-respective susindi-quée.
CERTIFICAT DIETAT CIVILLe notaire Boels, _ actitude des nom,prénoms, lieu et date de-naissance des donateurs et dona-taires au vu d'un de leurs documents officiels drétat civilrequis par Ia toi.

Enregistré trois rôres deux renvois à saint-Gi_lres, 1e,r bu-
rgau, Ie premier juin j-9oo nonante-deux, vorume g26 foriolScase L7- Reçu : cent quarante mirle francs (r-4o.oooF).Le Receveur ai (s) V.Bonte.

DONT ACTE.
Passé à Saint-Gil1es-Iez-Bruxelles.
Et lecture faite tant des présentespremier alinea, du Code deê droitspartj-es ont signé avec les témoinsSuivent les si_gnatures.
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que de lrarticle ZO3,
d I enregistrement, 1es
et nous, notaire.
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